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Remboursement par l'assurance maladie des frais de transport bariatrique
Question écrite n° 4921

Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge par l'assurance
maladie des frais de transport en ambulance bariatrique pour les patients atteints d'obésité ou de handicap. Une
ambulance bariatrique, conçue pour répondre aux besoins spécifiques de ces patients, requiert une équipe de
quatre ambulanciers ainsi qu'un matériel médical adapté. Son coût, oscillant en moyenne autour de 500 euros,
soit 1 000 euros pour un aller-retour, pèse de manière insoutenable sur des patients contraints à des
déplacements réguliers pour leurs soins. Pourtant, alors que l'assurance maladie couvre intégralement les frais
de transport des autres malades, elle applique ici un remboursement limité à celui d'une ambulance classique,
creusant ainsi un écart intolérable. Cette discrimination financière a des conséquences dramatiques : de
nombreuses personnes renoncent à se soigner, faute de pouvoir assumer ces coûts. Consciente de cette
problématique, l'assurance maladie a amorcé des travaux en partenariat avec les transporteurs sanitaires pour
adapter les modalités de rémunération de ces derniers. En décembre 2020, la signature de l'avenant n° 10 à la
convention nationale des transporteurs sanitaires a permis d'allouer une enveloppe financière dédiée au
financement des transports bariatriques. Par la suite, un référentiel technique et organisationnel a été élaboré en
concertation avec les acteurs du secteur, tandis qu'une enquête nationale menée en octobre 2022 auprès des
agences régionales de santé a recensé les besoins et les moyens disponibles pour ces transports spécifiques.
L'objectif de ces démarches est de définir un modèle de prise en charge de droit commun des transports
bariatriques par l'assurance maladie. Cependant, malgré ces avancées, la réalité demeure inchangée pour de
nombreux patients : le reste à charge demeure trop important. Chaque trajet devient un dilemme financier les
contraignant parfois à choisir entre un suivi médical indispensable et d'autres dépenses essentielles à leur
quotidien. Par ailleurs, les entreprises de transport sanitaire elles-mêmes sont prises en étau. Si elles utilisent
une ambulance non adaptée, elles s'exposent à des sanctions lourdes et à des interdictions de transport. De
surcroît, les compagnies d'assurance refusent de couvrir les sinistres en cas d'accident impliquant un véhicule
non conforme, ce qui freine toute avancée en matière d'équipement. C'est pourquoi elle lui demande s'il prévoit
de prendre des mesures concrètes pour aboutir à une prise en charge intégrale des transports bariatriques par
l'assurance maladie.
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